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Complément d’information sur l’autorisation de 
dépenses 
  

Date de la séance du CE : 10 mars 2021 

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

No d’affaire : 2018.GEF.1607 

Classification : Interne 

  

Centre hospitalier Bienne SA : construction d’un nouvel hôpital 
Crédit d’objet 

1. Objet 

Le Centre hospitalier Bienne SA (CHB SA) demande une contribution aux restructurations de la part du 
canton sous forme d’une indemnité de 78 millions de francs en vue de la construction d’un nouvel hôpi-
tal. Du fait que la loi sur les soins hospitaliers (art. 78) prévoit une obligation de rembourser sous condi-
tions, il s’agit là d’une subvention d’investissement en faveur de CHB SA. 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée usuelle d’utilisation (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

135008101 Subventions d’investissement à redistribuer aux entreprises publiques 78 000 000 16,6 ans 

(durée d’utilisation découlant du délai prévu pour l’obligation de remboursement sous 
condition) 

  

   

3. Investissements destinés à maintenir ou à accroître la valeur 

Total des investissements Inv. générant une plus-value  Inv. préservant la valeur Réserve en % 

CHF 78 mio. CHF 78 mio.   

Précision sur le montant 

Le montant relève entièrement des investissements générant une plus-value. 
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4. Ecart par rapport au plan cantonal d’investissement intégré (PII) 

Dépenses d’investissement par année 

En mio. de CHF Total Exercices 
précédents 

2023 2024     Exercices 
suivants 

Selon le présent 
arrêté 

78 -- 40 38      

Selon le PII 2022 – 
2031 

78 - 40 38      

 
Le montant n’est pas encore inscrit dans le PII 2021 – 2030. Dans le cadre du processus de planifica-
tion 2021, il sera intégré au PII 2022 – 2031 (cf. rapport, chiffre 5.1). 

5. Incidence sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF 

135008101 Subventions d’investissement à redistribuer aux entreprises publiques 4 680 000 

  

  

  

Coûts induits à la charge du compte de résultats, découlant des dépenses d’investissement 

Description Exercice Montants en CHF 

Cf. ci-dessus 2023 0 

 2024 0 

 Depuis 
2025 

4 680 000 

   

Total en CHF 2025-41 78 000 000 

6. Explications / commentaires 

Le point de départ des amortissements dépendra tant du déroulement du projet que de la mise en exploi-
tation (partielle) du nouveau bâtiment. 


